
                                            ASSOCIATION DE TRADUCTEURS AGRÉÉS
                                -------------- près une cour d'appel française --------------
                                               
                                               Siège Social : ATA, chez Hélène Fournet
                                                                                           143, impasse des Chaussadents    07200 Vesseaux 
                                                               https://expertstraducteurs.com  – avec « Foire aux questions »

ALLEMAND
• Aix-en-Prov

SALVI Anne-Laure
83, chemin de Caire 13200 ARLES

anne-laure.salvi@orange.fr 04 90 49 63 59
06 16 10 60 15

ANGLAIS
• Nîmes

JANNARELLY Sarah
48000 Mende

sjannarelly@gmail.com 04 66 47 67 94
06 77 24 95 20

ARABE
• Grenoble

BENSMAILI BATEL Amina
17, Allée des Vitterons 26000 Valence

amina.batel@free.fr 06 20 71 53 74

ESPAGNOL
• Nîmes

DUCROS Felipa-Antonia 
14 impasse de la Loubeyre 07200 Saint Privat

traduc.ducros@wanadoo.fr 04 75 89 89 27
06 72 95 15 57

ITALIEN
• Nîmes

SERGIO Fabienne
2 passage de l’entraide 30190 Brignon

fabiennesergio@orange.fr 06 71 95 66 83

NÉERLANDAIS
• Nîmes

PERSOON Heidi  
210, Chemin des Linades 07110 Laurac-en-Vivarais

heidi.persoon@gmail.com 06 27 10 35 25

POLONAIS
• Grenoble

SITEJKO-CHABANIS Alina
12 bis rue Saint Martin, 26200 Montélimar

chabanisalina@yahoo.fr 04 75 46 68 28
06 71 77 76 96

RUSSE
• Grenoble

SITEJKO-CHABANIS Alina
12 bis rue Saint Martin, 26200 Montélimar

chabanisalina@yahoo.fr 04 75 46 68 28
06 71 77 76 96

TURC
• Grenoble

FILDISLI Nese
616 route de la rayonnerie 26240 Laveyron 

n.fildisli@free.fr 04 75 23 15 38
06 60 96 20 42

AUTRES LANGUES
Pour toute autre langue ne figurant pas sur cette liste, veuillez consulter notre site internet https://expertstraducteurs.com – mis à 
jour régulièrement, ou contacter le numéro de téléphone suivant  06 72 95 15 57 en vous recommandant de la liste ATA

Toutes les traductions certifiées ('assermentées', 'jurées', 'officielles') effectuées par un traducteur expert agréé près une cour 
d'appel française sont valables dans tous les départements français : certaines le sont à l'étranger. Le traducteur expert ne doit pas 
nécessairement habiter à côté de chez vous ; la distance géographique ne pose aucun problème car la transmission des documents 
par la Poste est une pratique courante des traducteurs experts et de leurs clients. Liste non exhaustive de traducteurs professionnels
experts agréés près une cour d'appel française et régulièrement déclarés. Association régie par la loi 1901 et enregistrée sous le 
numéro 007 201 2153 à la Préfecture de l'Ardèche.

ATA – Association de Traducteurs Agréés

http://expertstraducteurs.com/

